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ANALYSE SOMMAIRE

Le Protocole qui fait l'objet du projet de loi se borne à introduire
dans la Convention relative au contrat de transport international
de marchandises par rout», une disposition particulière tendant à
substituer au franc or ou franc germinal , le droit de tirage spécial
pour l'évaluation des indemnités en cas de perte ou d'avarie des
marchandises transportées .
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MESDAMES, MESSIEURS,

Le projet de loi qui nous est soumis est d'une portée relative
ment limitée . Il tend à autoriser l'adhésion de la France au Protocole

modifiant la Convention du 19 mai 1956 relative au contrat de trans

port international de marchandises par route.

La Convention principale, signée à Genève et entrée en vigueur
le 2 juillet 1961 , a fixé une limite par unité de poids à l'indemnité
devant être versée par le transporteur à l'expéditeur en cas de perte
ou d'avarie . L'unité de compte utilisée pour ce plafond indemnitaire
était le franc or ou franc germinal . Depuis l'introduction du nouveau
système monétaire international ou plus exactement depuis la dispa
rition du système monétaire international antérieur et l'abandon des
parités stables , la référence au franc germinal n'a plus d'objet puis
que l'or n'a plus de valeur officielle. Le Protocole , conclu également
à Genève le 5 juillet 1978, a donc pour seul objet de substituer, dans
la Convention relative au contrat de transport international de mar
chandises par route, le droit de tirage spécial défini par le Fonds
monétaire international , au franc germinal .

Pour les Etats membres du Fonds monétaire international , la
conversion du D.T.S. en monnaie nationale s'effectuera selon la

méthode appliquée par le Fonds . Les Etats non membres du Fonds
monétaire international devront déterminer eux-mêmes la valeur du

droit de tirage spécial exprimé en monnaie nationale. Ces Etats
devront effectuer ce calcul de telle manière que les montants des
limites de responsabilité exprimés en monnaie nationale soient iden
tiques en valeur réelle aux montants exprimés en D.T.S.

Tout différend entre deux ou plusieurs parties contractantes
touchant à l'application du Protocole pourra être porté devant la Cour
internationale de justice . Après que le Protocole aura été en vigueur
pendant trois ans , toute partie contractante pourra demander la
convocation d'une Conférence à l'effet de le réviser.
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Imprimerie du Saut .

CONCLUSION

Le Protocole qui nous est soumis ne soulève pas de difficulté
ni d'objection de notre part ; il est la conséquence logique de la
modification du système monétaire international et permettra
d'assurer avec plus d'équité l'indemnisation des victimes de perte ou
d'avarie des marchandises transportées par route .

Votre commission des Affaires étrangères , de la Défense et des
Forces armées vous demande donc d'adopter le projet de loi qui nous
est soumis.

PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique .

Est autorisée l'adhésion au Protocole à la Convention relative

au contrat de transport international de marchandises par route
(C.M.R.) du 19 mai 1956, fait à Genève le 5 juillet 1978, dont le
texte est annexé & la présente loi ( 1 ).

( 1 ) Voir le texte annexé au document n* 255 ( 1980-1981 ).


